
Un soir, il n’y eut plus de lumière
Et dans nos cœurs naquit le souvenir.

Son épouse: Denise Bonny-Schopfer, à Payerne;
Ses enfants et petits-enfants:
Eric et Mireille Bonny, à Gletterens,

Camille Bonny et Murphy, à Mur (VD),
Louise Bonny, Mathéo Bonny, à Gletterens,

Anne-Claude Bonny et Olivier Jakob, à Zoug,
EllieGalliker, LouGalliker, à Zurich, VictoriaBonny, à Zoug;

Sa sœur: Berthe-Alice Bocion, à Bournens, et famille;
Ses belles-sœurs et beaux-frères:
Lise et Gilbert Gonvers-Schopfer, à Allaman, et famille,
Bluette Viret-Schopfer, à Gollion, et famille,
Bernard Schopfer, à Vaux-sur-Morges, et famille;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont la grande tristesse de faire part du décès de

Georges BONNY
enlevé à leur tendre affection le vendredi 15mai 2026, après une longuemaladie,
dans sa 85e année.
Le culte d’adieu aura lieu au temple de Payerne lemardi 19mai 2026 à 13 heures.
Honneurs à 13h30.
En lieu et place de fleurs, un don peut être fait à la paroisse Pacore, Payerne, IBAN:
CH82 0900 0000 1777 2973 3, CCP 17-772973-3 mention «Deuil Georges Bonny»
Adresse de la famille: Av. de Riollaz 8, 1530 Payerne.

Cet avis tient lieu de faire-part.


